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Une aide financière pour 
faciliter l'accession 

à la propriété

Les règles du jeu pour le développement durable de votre territoire 
sont en passe d’être fi xées. 
Habitat, déplacements, développement urbain, économie, environne-
ment… Le Scot (Schéma de COhérence Territoriale) aborde toutes les 
questions de votre quotidien pour les vingt prochaines années.

L'enquête publique : l'occasion pour tout le monde de s'exprimer
Avant d’être approuvé, et applicable sur le territoire, le Scot doit 
répondre à une dernière étape : l’enquête publique. 
Elle est l’occasion, pour tout le monde, de s’exprimer sur ce projet 
qui détermine à horizon 2030 les grandes orientations pour un 
aménagement durable du territoire. 
Venez donner votre avis, poser vos questions, ou tout simplement 
vous informer lors de l’enquête publique qui se déroulera du 16 mai 
au 24 juin 2011. 
Une quinzaine de permanences seront tenues sur le territoire, 
dont deux sur la Communauté de Communes du Pilat Rhodanien.                     
Un commissaire enquêteur sera là pour recueillir vos remarques.

Informations pratiques
La prochaine permanence pour cette enquête publique se tiendra en 
mairie de Chavanay le mardi 7 juin 2011 de 9h30 à 12h00. D’autre 
part, le dossier d’enquête est mis à disposition du public dans toutes 
les mairies du territoire et à la Communauté de Communes.

Quel cadre de vie en 2030 sur les
Rives du Rhône ? Donnez votre avis !

ZOOM SUR

  LE PLH

Dans le cadre du Programme Local de l'Habitat (PLH), plusieurs dispositifs 
d'aides au logement sont mis en place par la Communauté de Communes du 
Pilat Rhodanien. 
Pour soutenir les ménages dans leur projet d'acquisition et remplacer le dispositif 
du Pass Foncier présenté dans le journal intercommunal n°13, mais supprimé 
par l’Etat depuis, la Communauté de Communes propose une nouvelle aide 
réservée aux primo-accédants. (1)

Montant de l’aide :
3 000 € pour une famille inférieure ou égale à trois personnes • 
4 000 € pour une famille supérieure ou égale à quatre personnes• 

Quelles conditions pour bénéfi cier de cette aide ?
Etre primo-accédant • (1)  de sa résidence principale. (2)

La somme des revenus fi scaux de toutes les personnes du ménage ne doit • 
pas dépasser les plafonds de ressources du Prêt Locatif à Usage Social. 
Pour connaître les plafonds de ressources :
http://www.developpement-durable.gouv.fr (puis rubriques logement / 
fi ches pratiques / plafonds-indices / plafonds de ressources en France 
métropolitaine / autres régions / colonne PLUS).
Respecter le critère énergétique de 50 kWh /m² / an (étiquette énergétique • 
A) pour les constructions neuves et respecter le critère énergétique de 150 
kWh /m² / an (étiquette énergétique C).

Les aides sont attribuées selon des conditions défi nies dans le programme 
d’actions et dans le règlement d’attribution des aides du PLH.

Augmentation de la TEOM : 
une nécessité pour arriver à l’équilibre fi nancier du service

2006 
à 2010 2011

Usagers collectés 2 fois 
par semaine 10,16 % 10,70 %

Usagers collectés 1 fois 
par semaine  9,03 %  9,57 %

Usagers à + de 500 m. 
d'un point de collecte  7,90 %  8,44 %

En 2010, une augmentation des tonnages d’ordures ménagères 
aggravée par une forte hausse de la TGAP (Taxe payée sur les 
déchets envoyés en enfouissement) ont entraîné des dépenses plus 
importantes que prévues pour le service de gestion des ordures 
ménagères. 
Un défi cit de 50 000 € a ainsi été enregistré. La volonté des élus a 
toujours été que ce service s’autofi nance sans prélèvement sur le 
budget principal. 
Aussi, afi n de parvenir à un équilibre budgétaire et pour la première 
fois depuis 5 ans, le Conseil Communautaire a dû voter, lors de la 
réunion du 18 avril dernier, une augmentation des taux de la Taxe 

d’Enlèvement des Ordures Ménagères (TEOM) pour l’année 2011. 
Vous trouverez les nouveaux taux dans le tableau ci-dessous.

BUDGET 2011
11 589 257 € toutes sections et budgets confondus
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financières Revenu des financières
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L e 18 avril, le budget prévision-
nel 2011 a été voté, à l’unani-

mité, par les membres du Conseil 
Communautaire. 

La Communauté de Communes 
présente un budget sain avec des 
capacités d’autofi nancement im-
portantes pour de futurs projets 
d’investissements. 

La section FONCTIONNEMENT du budget principal : 6 423 221 €
La section fonctionnement du budget 2011 est majorée d’une nouvelle dépense : la participation au Fonds National 
de Garantie Individuelle de Ressources (Cf article ci-dessous), d’un montant de 742 000 €. 
Comme chaque année, les deux principaux postes de dépenses demeurent le reversement fi nancier aux Communes 
et le service de collecte et de traitement des déchets. 
A noter, cette année, l’apparition de la Maison de l’emploi puisque la Communauté de Communes est devenue 
gestionnaire de la structure depuis le 1er janvier 2011.

En ce qui concerne les recettes de fonctionnement, le budget principal 2011 
permet d’observer une augmentation des recettes liées à la fi scalité mais qui 
sont directement imputées en dépenses de fonctionnement afi n de fi nancer le 
FNGIR (Cf article ci-dessous).

Répartition des dépenses de fonctionnement

Répartition des recettes de fonctionnement

La section INVESTISSEMENT du budget principal : 
2 207 685 €

Répartition des dépenses d'investissement

Répartition des recettes d'investissement

SERVICE HABITAT

Communauté de Communes 

du Pilat Rhodanien

www.pilatrhodanien.fr/habitat

                                                                             
                 

Contact : Loïc DOLAT

Tél. : 04 74 87 53 74

(1) Ménages n'ayant pas été propriétaires de leur 
résidence principale au cours des deux années 
précédant la demande.

(2) Logement occupé au moins huit mois par an.

En matière d’investissement, 2011 est une année de transition entre la fi n des 
travaux engagés en 2010 et la réfl exion autour de nouveaux projets. On observe 
ainsi l’achèvement de l’opération de la crèche à Maclas et le démarrage des 
travaux de celle à Vérin. Pour la troisième année consécutive, le fi nancement de 
l’investissement se fera sans emprunt. Les recettes proviennent majoritairement 
de l’autofi nancement de l’intercommunalité et des subventions obtenues auprès 
des partenaires (Etat, Région Rhône-Alpes et Conseil Général de la Loire).

Pour 2011, une enveloppe fi nancière de 1 060 000 € est, en outre, disponible 
pour la réalisation d’opérations non arrêtées à ce jour.

Tout d’abord, la Taxe Profes-
sionnelle a été remplacée par 
un impôt économique intitulé     
« Contribution Economique Ter-
ritoriale » (CET). 

Il ne représente, pour le Pilat 
Rhodanien, que 55 % de l’an-
cienne recette issue de la Taxe 
Professionnelle. Ainsi, afi n de ne 
pas pénaliser les collectivités 
territoriales, une nouvelle répar-
tition des taxes locales a été ef-
fectuée par le législateur :

la taxe d’habitation et une • 

partie de la taxe sur le fon-
cier non bâti antérieure-
ment perçues par le dépar-
tement seront encaissées 
par l’intercommunalité,

la taxe sur le foncier bâti an-• 
térieurement perçue par la 
Région revient au Départe-
ment,

Avec ce nouveau système, 
certaines intercommunalités 
perçoivent plus de recettes 
qu’avant alors que d’autres sont 
pénalisées. En effet, l’impôt 
économique étant dorénavant 
minoritaire, les territoires avec 
de nombreuses entreprises 
sont donc désavantagés. Inver-
sement, ceux revêtant un carac-

tère plus résidentiel bénéfi cient 
de plus de recettes fi scales. Afi n 
de gommer cette inégalité et ne 
pas la faire peser sur les ména-
ges, un fonds de péréquation a 
été mis en place : le fonds na-
tional de garantie individuelle 
de ressources (FNGIR). 

A ce titre, vous noterez que la 
Communauté de Communes 
reverse 742 000 € au FNGIR. 

C’est ainsi qu’à partir de 2011, la 
colonne « intercommunalité » de 
votre feuille d’imposition portant 
sur la taxe d’habitation sera 
remplie alors que vous ne verrez 
plus celle du Département.

tement seront encaissées 
par l’intercommunalité,

L ’année 2010 fût une année 
de transition pour les fi nances 

de l’intercommunalité. En effet, 
suite à la suppression de la Taxe 
Professionnelle, unique ressource 
fi scale de la Communauté de 
Communes du Pilat Rhodanien 
hormis la TEOM (Taxe d’Enlèvement 
des Ordures Ménagères), une 
nouvelle fi scalité a été mise en 
place à partir de 2011. 

Les budgets annexes

En complément du budget principal, deux budgets annexes 
sont nécessaires pour la gestion de certains services : le 
budget aménagement de zones (2 793 161 € en 2011 sections 
investissement et fonctionnement confondues) et le budget du 
cinéma CinéPilat (267 430 € en 2011 pour les deux sections).

Réforme fi scale : une 
nouvelle répartition 
des taxes locales

CinéPilat à Pélussin
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Financé par l’Etat, le Conseil 
Régional Rhône-Alpes, le 

Conseil Général de la Loire et 
la CAF, cet équipement de 20 
berceaux avait pour objectif de 
diminuer la liste d’attente de la 
crèche à Pélussin et répondre ainsi 
à la demande de garde de plus en 
plus forte des parents. 

L’objectif est atteint puisqu’à partir 
de septembre 2011, la crèche sera 
complète et entamera, à son tour, 
une liste d’attente. Celle-ci devrait  
s’estomper avec la création de 
deux nouvelles crèches, à Vérin 
(ouverture septembre 2012) et à 
Saint Pierre de Bœuf. 

Les places sont attribuées, en fonc-
tion de critères votés en Conseil 
Communautaire, par une commis-
sion spécifi que composée d’élus et 
de membres de l’association « L’Eau 
Qui Bruit », actuel gestionnaire des 
deux crèches existantes. 

Que vous soyez parent, assistante 
maternelle, professionnel de l’en-
fance ou de la famille ou tout sim-
plement curieux d’en savoir plus 
sur les questions liées à l’enfance, 
les conférences du RAM sont là 
pour vous conseiller ou vous gui-
der sur vos interrogations quant 
au comportement à tenir avec nos 
« chers petits » ...

« Savoir communiquer en famille », 
« Permettre à l’enfant de grandir 
sans stress : rêve ou réalité ? » 
ou encore « Parler de la mort aux 
enfants avec confort et confi ance » 
sont autant de thèmes divers et 
variés abordés rencontrant à cha-
que fois un vif succès.

Le prochain projet de conférence 
autour de la parentalité se tiendra 
en octobre 2011 en partenariat 
avec Le Chapi et l’Association Fa-
milles Rurales de Chavanay. 

Ces conférences gratuites sont 
ouvertes à tous. Si vous souhai-
tez être informé des prochaines, il 
suffi t de contacter le Relais d’As-
sistantes Maternelles du Pilat 
Rhodanien. 

Vous pourrez également retrouver 
les dates des conférences le mo-
ment venu sur :
www.pilatrhodanien.fr.

L'ACTUALITÉ DE LA PETITE ENFANCE DANS 
LE PILAT RHODANIEN

La Maison de l’Emploi du Pilat 
Rhodanien, située au 22 bis rue des 
Trois Sapins à Pélussin (à côté de la 
Poste), vous propose de nombreux 
services autour de la recherche 
d’emploi et de la création d’activité. 
De plus, cette structure a également 
pour vocation de mobiliser et mettre en 
réseau les acteurs locaux en faveur du 
développement de l’emploi.

La Maison de l’emploi c’est : 

Une personne à l’accueil pour vous guider et vous conseiller dans toutes vos • 
démarches de recherche d’emploi.
Une coordinatrice emploi qui a également pour mission d’accueillir les • 
personnes en démarche de création d’entreprise.
Un affi chage des offres d’emploi en libre consultation.• 
268 permanences par an de partenaires (Pôle Emploi, Mission Locale, • 
MIFE…).
7 postes informatiques connectés à Internet à votre disposition.• 
Un service de location de scooters.• 
Des propositions de formations à distance...• 

Ainsi en 2010, 2 545 personnes, originaires principa-
lement du Pilat Rhodanien, 
sont venues utiliser l’un 
des services proposés 
par la Maison de l’Em-
ploi.

Ainsi en 2010, 2 545 personnes, originaires principa-
lement du Pilat Rhodanien, 
sont venues utiliser l’un 

MAISON DE 
L'EMPLOI

22 bis rue des Trois Sapins
42410 PÉLUSSIN

Tél. : 04 74 56 75 60
@ : maison.emploi.pilat @wanadoo.fr

Horaires :  du lundi au jeudi : de 09h00 à 12h00et de 13h30 à 17h00  Vendredi : de 08h30 à 12h00 et de 13h30 à 16h30
                                                                                              

Les conférences du Relais Assistantes 
Maternelles : tout le monde s'y retrouve...

Inauguration de la crèche à Maclas Des crèches à destination de toutes les 
communes du Pilat Rhodanien

Le 4 décembre 2010, 
la Communauté de 
Communes du Pilat 
Rhodanien a inauguré 
la crèche à Maclas.

CRÈCHE A MACLAS

Quartier de l'avenir

42520 MACLAS

Tél. : 04 74 87 42 24

20 places

Horaires : du lundi au vendredi

de 07h00 à 19h00

                                                                                              

RELAIS 
ASSISTANTES MATERNELLES

Communauté de Communes du Pilat Rhodanien
9 rue des Prairies 
42410 PÉLUSSIN

Tél. : 04 74 87 53 73
@ : c.carrotte@

pilatrhodanien.fr                                                                                              

La Maison de l'Emploi du Pilat Rhodanien : 
un service de proximité

D epuis l’ouverture de l’équipe-
ment à Maclas, les crèches 

accueillent 73 enfants originai-
res de 13 communes différentes 
du territoire du Pilat Rhodanien. 
Il s’agit, encore une fois, d’une 
preuve de la cohérence territoriale 
et de l'effi cience de la Communau-
té de Communes du Pilat Rhoda-
nien.

CRÈCHE A PÉLUSSIN
Rue du Professeur Voron

42410 PÉLUSSIN
Tél. : 04 74 48 63 63

21 places
Horaires : du lundi au vendredi

de 07h00 à 19h00

inauguration de la crèche à Maclas crèche à Pélussin

Conférence du RAM dans les locaux 
de la Communauté de Communes


